
SYNTHESE ANALYTIQUE
Dossier immobilier -- Analyse complete

Reference : DJ-EXEMPLE-2026 Client : M. Patrick LEFEBVRE Edite le : 24/03/2026

Chronologie des faits

Date Description des faits

28/03/2025 Signature du bon de commande avec ÉCORÉNO SOLUTIONS (Bon de

commande ÉCORÉNO SOLUTIONS signed 28/03/2025)

15/04/2025 Paiement de 3 500 € à ÉCORÉNO SOLUTIONS pour audit énergétique 

(Factures (48 000 €))

02/05/2025 Paiement de 18 500 € à ÉCORÉNO SOLUTIONS pour coordination et

sous-traitance isolation (Factures (48 000 €))

10/06/2025 Paiement de 26 000 € à ÉCORÉNO SOLUTIONS pour coordination et

sous-traitance pompe à chaleur (Factures (48 000 €))

Juillet 2025 Achèvement apparent des travaux de rénovation énergétique

Octobre 2025 Détection des dysfonctionnements : pompe à chaleur inefficace,

moisissures sur murs (Photos moisissures et malfaçons)

Octobre 2025 Rejet de la demande MaPrimeRénov par l'ANAH pour non-conformité

RGE des sociétés (Notification rejet ANAH)

18/11/2025 Expertise bâtiment contradictoire révélant malfaçons et insuffisance

des performances (Rapport expertise EXPERTS RHÔNE (52 pages))

28/11/2025 Dépôt de plainte pénale pour escroquerie en bande organisée et

pratiques commerciales trompeuses ; signalement DGCCRF et ANAH
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Analyse SWOT

FORCES

Existence d'une expertise contradictoire
détaillée et récente (novembre 2025)
démontrant la non-conformité des
travaux (isolation et pompe à chaleur) et
la valeur réelle très inférieure à celle
facturée.

Preuves documentaires solides : contrats,
devis, factures, rapport d'expertise,
notification de rejet ANAH, photos des
malfaçons et moisissures.

Lien avéré entre les trois sociétés (même
domiciliation, même conseiller juridique,
liens capitalistiques) suggérant une
organisation coordonnée et une possible
escroquerie en bande organisée.

FAIBLESSES

Délai de rétractation non respecté par le
demandeur, ce qui pourrait affaiblir la
contestation du contrat initial.

Absence de preuve directe de la
falsification de la certification RGE, bien
que la vérification ADEME soit négative.

Complexité du dossier avec plusieurs
parties impliquées, ce qui peut ralentir la
procédure et rendre la preuve de la
responsabilité individuelle plus difficile.

OPPORTUNITES

Engager rapidement une procédure
judiciaire en référé pour obtenir une
expertise judiciaire complémentaire et
préserver les preuves.

MENACES

Le problème ne vient pas de notre
intervention, les travaux ont été réalisés
selon les règles de l'art.

Le délai de prescription pour contester les
travaux n'est pas encore expiré, mais le
demandeur n'a pas respecté certaines
formalités contractuelles.

Le demandeur n'a pas respecté ses
obligations de paiement ou de
coopération, ce qui a pu affecter la
qualité finale des travaux.

Synthèse analytique du dossier DJ-EXEMPLE-2026

I. Inventaire détaillé des pièces justificatives

Pièces disponibles

Contrats et devis

Bon de commande signé avec SAS ÉCORÉNO SOLUTIONS (28/03/2025)

Devis détaillés d’ISOLATION THERMIQUE RHÔNE (combles et murs)

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• • 

• 

• 

1. 

• 

• 
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Devis CHAUFFE CONFORT PLUS (pompe à chaleur)

Preuves de paiement

Relevés bancaires ou attestations de virements totalisant 48 000 € vers

ÉCORÉNO SOLUTIONS (15/04, 02/05, 10/06/2025)

Rapports et expertises

Rapport d’expertise contradictoire du cabinet EXPERTS RHÔNE (18/11/2025, 52

pages)

Rapport technique du technicien Daikin sur la pompe à chaleur (COP, puissance,

marque)

Correspondances et notifications

Notification de rejet de la demande MaPrimeRénov par l’ANAH (20/09/2025)

Mises en demeure envoyées aux trois sociétés (15/12/2025)

Éléments visuels

Photographies des moisissures et malfaçons constatées sur les murs isolés

Plainte pénale et signalements

Plainte déposée pour escroquerie en bande organisée et pratiques commerciales

trompeuses (28/11/2025)

Signalements DGCCRF et ANAH

Pièces manquantes ou à obtenir

Contrats ou bons de commande signés avec ISOLATION THERMIQUE

RHÔNE et CHAUFFE CONFORT PLUS (seulement devis disponibles)

Procès-verbaux de réception des travaux (aucun PV produit, ce qui est un

manquement important)

Fiches ACERMI relatives à l’isolation (absence constatée)

Preuves de certification RGE des sociétés à la date des travaux (ANAH a

rejeté la demande, mais documents internes ou attestations pourraient être

recherchés)

Correspondances échangées entre M. LEFEBVRE et les sociétés après

constatation des défauts (courriels, appels, lettres)

Rapports complémentaires ou contre-expertises éventuelles pour

renforcer la preuve technique

Documents internes des sociétés (statuts, liens capitalistiques,

contrats de sous-traitance) pour démontrer la coordination frauduleuse

• 

1. 

• 

1. 

• 

• 

1. 

• 

• 

1. 

• 

1. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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II. Analyse approfondie des forces et faiblesses du dossier

Forces du dossier

Preuves matérielles solides : contrats, devis, factures et preuves de paiement

établissent clairement la relation contractuelle et le montant versé.

Expertise contradictoire détaillée : rapport technique circonstancié

démontrant la non-conformité majeure des travaux (R=1,8 au lieu de 7,

COP=0,97 au lieu de >3,5 attendu).

Preuves de pratiques commerciales trompeuses : démarchage agressif,

fausse présentation comme mandataire agréé, fausse certification RGE attestée

par l’ANAH et ADEME.

Lien entre les sociétés : domiciliation identique, liens capitalistiques,

coordination apparente, ce qui renforce la thèse d’une escroquerie organisée.

Plainte pénale déposée : permet d’engager une procédure pénale pour

escroquerie en bande organisée (art. 313-2 CP) et pratiques commerciales

trompeuses (L.121-2 Code de la consommation).

Signalements aux autorités compétentes : DGCCRF et ANAH, susceptibles

d’appuyer la procédure civile et pénale.

Faiblesses du dossier

Absence de PV de réception des travaux : fragilise la preuve de la

conformité ou non-conformité au moment de la livraison, bien que l’expertise

postérieure soit probante.

Manque de contrats formels avec les sous-traitants : seuls devis

disponibles, ce qui peut compliquer la démonstration directe de leur

responsabilité contractuelle.

Absence d’éléments prouvant la connaissance ou la complicité directe

de tous les dirigeants : la preuve de la bande organisée nécessite un faisceau

d’indices précis.

Absence d’éléments sur la communication post-travaux : refus

d’intervention et injoignabilité sont évoqués, mais preuves écrites à produire

pour étayer la mauvaise foi.

Non-renseignement des coordonnées du demandeur (email, téléphone)

dans le dossier, ce qui peut compliquer la communication et la procédure.

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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III. Fondements légaux applicables

Droit pénal

Escroquerie en bande organisée (art. 313-2 Code pénal) : tromperie ayant

entraîné un préjudice financier, commise en réunion organisée.

Pratiques commerciales trompeuses (L.121-2 Code de la

consommation) : présentation fausse ou de nature à induire en erreur sur la

certification RGE, la performance des travaux, les subventions.

Droit civil

Responsabilité contractuelle : inexécution ou mauvaise exécution des

obligations contractuelles (articles 1217 et suivants du Code civil).

Garantie de conformité et vices cachés : défauts affectant la chose vendue

ou le service rendu, non conformes aux normes et aux engagements (articles

1641 et suivants du Code civil).

Droit de la consommation : obligations d’information précontractuelle, droit

de rétractation (article L221-18 Code de la consommation), délai non respecté (3

jours au lieu de 7).

Réglementation sur le démarchage à domicile : protection renforcée du

consommateur (articles L121-21 et suivants Code de la consommation).

Droit administratif et subventions

Conditions d’éligibilité aux aides MaPrimeRénov : obligation de faire appel

à des entreprises certifiées RGE, vérification ADEME et ANAH.

Sanctions en cas de fausse déclaration ou fraude aux aides publiques.

IV. Risques procéduraux identifiés

Risques liés à la preuve

Difficulté à prouver la complicité ou la coordination frauduleuse entre

les sociétés : nécessité d’un travail d’enquête approfondi, notamment sur les

liens capitalistiques et la gestion.

Absence de PV de réception et fiches ACERMI : peut être invoquée par la

défense pour contester la date de constatation des défauts ou la responsabilité.

Expertise unique : risque que la partie adverse demande une contre-expertise,

ce qui pourrait retarder la procédure.

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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Risques liés à la procédure civile

Prescription : le délai de prescription pour les actions en responsabilité

décennale ou contractuelle doit être vérifié (10 ans pour décennale, 5 ans pour

actions personnelles).

Difficulté à obtenir des mesures conservatoires : en cas de liquidation ou

insolvabilité des sociétés, recouvrement des sommes sera compromis.

Complexité de la mise en cause de plusieurs parties : coordination des

actions, risques de procédures parallèles, conflits de compétence.

Risques liés à la procédure pénale

Charge de la preuve élevée : démontrer la volonté frauduleuse et la bande

organisée nécessite des éléments précis et circonstanciés.

Durée de la procédure pénale : lenteur possible, ce qui peut retarder la

réparation civile.

Possibilité de transaction ou de règlement amiable : à envisager selon la

stratégie du client.

Conclusion

Le dossier présente des éléments factuels et techniques solides démontrant une

fraude organisée à la rénovation énergétique, avec un préjudice financier important

pour M. LEFEBVRE. Les preuves matérielles, expertises techniques et liens entre les

sociétés constituent un socle robuste pour engager des actions civiles et pénales.

Toutefois,  des  pièces  complémentaires  (contrats  sous-traitants,  PV  de  réception,

correspondances) sont nécessaires pour renforcer la preuve et limiter les risques

procéduraux. La stratégie devra combiner action pénale pour sanctionner la bande

organisée et action civile pour obtenir réparation intégrale du préjudice subi, tout en

anticipant les difficultés liées à la preuve et à la coordination des procédures.

Avertissement important : Ce document a été généré automatiquement par un système
d'intelligence artificielle (OpenAI GPT-4). Il ne constitue en aucun cas un avis juridique, une
consultation d'avocat, ni un acte d'assistance ou de représentation en justice au sens de la loi n°
71-1130 du 31 décembre 1971. Les informations fournies sont données à titre indicatif et ne
sauraient se substituer aux conseils d'un professionnel du droit. L'utilisateur reste seul
responsable de l'usage qu'il fait de ce document. DossierJuridique.fr recommande de consulter un
avocat pour toute action juridique. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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